
BULLETIN D’ADHESION 
AMICALE DES PLONGEURS DE L’ARMEE DE TERRE 

 
 

Pourquoi rejoindre l’amicale ? 
 

 Retrouver les anciens équipiers avec qui j’ai servi et avec qui j’ai partagé des moments  ; 
Faire perdurer l’esprit de camaraderie ; 
Participer au fond d’aide (5€ par cotisation) afin de soutenir nos camarades         
brevetés gravement blessés/mutilés ou dans une situation nécessitant une aide 
ponctuelle après validation d’une commission ; 
Créer un réseau d’entraide ; 
Se retrouver à minima tous les 2 ans lors de notre assemblée générale ; 
Suivre l’actualité de ma spécialité ; 
Parrainer une promotion… 
Acquérir les objets à l’effigie de l’amicale. (textiles, montres, goodies…) 

Nom :                              Prénom  Date de naissance :  

Adresse :               

 CTE :   Date :           Tél portable :    

Adresse email :  

J’autorise la diffusion de mon adresse email sur le site de l’amicale :        OUI         NON 

(L’accès est réservé uniquement aux amicalistes)  

Cotisation : 20€ par adhérent et par an, vous pouvez régler pour 1, 2, 3, 4....années. 

➢ Par virement (rib ci-dessous) Envoyez un mail en complément à                
nicolasleroi8@gmail.com en précisant les renseignements de ce bulletin. 

➢ Par chèque à l’ordre de « Amicale des Plongeurs de l’Armée de Terre »   
 

Renvoyer à : Nicolas Le Roi, 14 rue Simone de Beauvoir, 49460, Montreuil Juigné 

 

mailto:nicolasleroi8@gmail.com

